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PREVENTION D*U%E COURSE AU% ARMEMENTS DANS L’ESPACE 

. 
Bru . . 

Chili, Inde. Iran (Repub liqu9 
. . 

e, Peee-Unie de Tanzan.ig, 
l .  .  .  

et Uruauav . urpiet de reaQ&tion revasa . 

. m de l’importance et de l’urgence de la prévention d’une course aux 
armements dans 1 ‘espace, 

m que, conformément aux di8poaitiona du Traité sur les principes 
régissant les activités des Etata en matière d’exploration et d’utilisation de 
l’espace extra-atmosphérique, y compiia la Lune et les autres corps célestes 11, 
l’exploration et l’utilisation de l’espace, y compris la Lune et les autres corps 
célestes, doivent se faire au profit et dans l’intérêt de toua les paya, quel que 
soft leur degré de développement économique ou scientifique, et sont l’apanage de 
l'humanité tout entière, 

Sachant que de plus en plus d'Etat8 a’int6reaaent activement à l'espace ou 
participent à d'importaata prograannea spatiaux pour l’exploration et l'exploitation 
de ce milieu, 

Reconnaiasank, dans ce contexte, l'importance acquise par l'espace en tant que 
facteur du développement socio-économique d'un grand nombre d'Etats, outre son rôle 
indéniable en matière de sécurité, 

&m que l'utilisation croissante de l'espace a accru la nicessité d'une 
plus arande transparence ainsi que celle de mesure6 de confiance, 

11 Résolution 2222 (XXX), annexe. 
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B que la conununauté internationale a reconnu unanimement, notamment 
dans les résolutions de l’Assemblée généralo 43/78 H du 7 décembre 19tl8 et 441116 U 
du 15 décembre 1989, l’importance et l’utilité de mesures de confiance, qui peuvent 
grandement servir la cause de la pair, de la sécurité et du désarmement, 

wnt R&R des importants travaux qu’accomplit le Comité spécial sur la 
prévention d’une course aux armements dans l’espace, qui aident à déterminer les 
domaines o> peuvent être prises des mesures de confiance, 

. 
S0nsc-W de l’existence d’un certain nombre de propositions et d’initiatives 

concernant cette question, qui dénotent une convergence croissante des vues, 

1. R_eaffirmA l’importance des mesures de confiance en tant que moyen de 
prévenir une course aux armements dans l’espace; 

2. PéclarR qu’elles sont applicables dans l’espace, selon des critères 
précis qu’il reste à définirr 

3. ErLe le Secrétaire général de mener, avec l’aide d’experts nationaux, une 
étude des aspects particuliers de l’application de diverses mesures de confiance 
dans l*espace, y compris les différentes technologies disponibles, les possibilités 
de définir des mécanismes appropriés de coopération internationale dans des 
domaines d’intérêt déterminés, etc., et de lui rendre compte à sa quarante-huitième 
session. 


